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Fiche de poste obligatoire ou pas?

Par Ericdu59, le 05/06/2025 à 12:14

Bonjour je suis dans une entreprise depuis quelques années et on m'a nommé responsable
pour certaines tâches. On m'a dit que j'aurai une prime supplémentaire tout les mois mais pas
besoin de fiche de poste. Ce document n'est pas obligatoire? Merci

Par janus2fr, le 05/06/2025 à 12:36

Bonjour,

Non, la fiche de poste n'est pas obligatoire, seul compte votre contrat de travail.

Par Ericdu59, le 05/06/2025 à 12:38

Très bien donc je peux évoluer en tant que responsable du jour au lendemain sans avoir de
papier écrit ?

Par janus2fr, le 05/06/2025 à 12:44

Vous pouvez demander un avenant à votre contrat et de toute façon, votre nouveau poste
sera confirmé par vos feuilles de paie.

Par Ericdu59, le 05/06/2025 à 13:04

Entendu merci pour les réponses
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